
DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/058

DIRECTION DE LA CULTURE - THÉÂTRE DE CAEN - GRILLE TARIFAIRE DU THÉÂTRE
DE CAEN POUR LA SAISON 2020/21

LE MAIRE DE CAEN

Depuis le 13 mars 2020, le théâtre de Caen est fortement impacté par la crise du Covid-19, avec un
total de 31 spectacles annulés, dont les 2/3 reportés sur la saison 2020/21. La programmation de la
prochaine saison s’en retrouve profondément transformée avec seulement trois opéras : la reprise
du Ballet Royal de la Nuit les 23, 24, 25 octobre 2020, prémices d’une tournée européenne (Paris,
Lille, Luxembourg, Nançy), Orphée et Eurydice de Glück les 16 et 17 mars 2021 (Raphaël Pichon/
Ensemble Pygmalion/ Aurélien Bory) et Pelleas et Melisande de Debussy (F.X. Roth / Les Siècles /
Daniel  Jeanneteau)  les  9  et  11  avril  2021.  Avec  la  programmation  musicale,  théâtrale,
chorégraphique  et  circassienne,  la  saison  2020/21  comptera  néanmoins  50 spectacles  pour  80
représentations, en recul de 20% par rapport aux saisons précédentes. 

Il convient de noter que le théâtre de Caen, en lien avec les autres maisons d’opéras françaises,
anticipe une réduction de sa jauge sur la saison prochaine ainsi que des mesures spécifiques pour
satisfaire aux mesures de protection du public, des artistes, techniciens et agents de l’établissement.

Dans ce contexte, il convient d’adopter la grille tarifaire de la saison 2020/21. Elle sera identique à
celle de la saison 2019/20 à l’exception de la suspension des formules (tribus, insolite, pass’oreilles)
difficiles à gérer dans le cadre d’une limitation de jauge. Par ailleurs, des frais d’envoi postal sont
ajoutés pour limiter la fréquentation physique de la billetterie en dehors des spectacles. Pour le
reste, il est maintenu le principe des cinq grilles tarifaires de A à E, permettant d'appliquer un tarif
différent en fonction du coût du spectacle : tarif A pour les spectacles légers, tarif E pour les opéras
les plus conséquents. 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil municipal, en date du 23 mai 2020, portant délégation au Maire  et au
Premier Adjoint, en cas d’empêchement du Maire,

CONSIDERANT l’importance  pour  le  théâtre  de  Caen d’appliquer  une nouvelle  tarification  sur  la
saison 2020/21,

DÉCIDE

1 – d’autoriser l’application des nouveaux tarifs du théâtre de Caen pour la saison 2020-21.

2  - monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution de la
présente décision.

3 – d'insérer la présente décision au registre des délibérations du Conseil Municipal et d'en rendre
compte au Conseil Municipal.

4 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans
ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de
recours  contentieux  qui  doit  alors  être  introduit  dans  les  2  mois  suivant  la  réponse  au  recours
gracieux.



Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 29 mai 2020

Affiché le 3 juin 2020

Transmis à la préfecture le 03/06/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc190266-AU-1-1
Exécutoire le 03/06/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU



PT  CE AA Réduit DM
A 17 € 15 € 13 € 8 € 6 €

PT  CE AA Réduit DM

B cat1 25 € 23 € 21 € 12 €

B cat2 21 € 19 € 17 € 10 €

B cat3 19 € 17 € 15 € 9 €

B cat4 16 € 13 € 11 € 8 €

PT  CE AA Réduit DM

C cat1 35 € 33 € 31 € 18 €

C cat2 32 € 30 € 28 € 16 €

C cat3 28 € 25 € 24 € 13 €

C cat4 25 € 22 € 21 € 11 €

PT  CE AA Réduit DM

D cat1 45 € 42 € 39 € 22 €

D cat2 41 € 39 € 36 € 18 €

D cat3 38 € 35 € 34 € 15 €

D cat4 35 € 32 € 31 € 12 €

PT  CE AA Réduit DM

E cat1 60 € 55 € 51 € 25 €

E cat2 57 € 52 € 48 € 22 €

E cat3 53 € 48 € 44 € 19 €

E cat4 50 € 45 € 41 € 16 €

Séances uniquement pour les scolaires 5€ la place

Tarif TTC 2019/20

Pleine page 2ème de couverture 1 400 €

Pleine page 3ème de couverture 1 200 €

Pleine page intérieure 1 000 €

Demi-page intérieure 650 €

Frais de dossier paiement échelonné : 3€

Frais d'envoi des billets par la poste : 3 €

PT Plein Tarif.

DM

Echange de billets en location : supplément de 1€ pour chaque billet échangé
Tarif billets vendus à des établissements du secteur privé dans le cadre d'opération 

commerciale ou de relations publiques non couplée avec une location d'espace 

dans le théâtre (proposition intégrant la mise à disposition d'une banque dans le hall 

avant le spectacle pour l'accueil des invités et un espace  privatif à l'entracte)

tarif majoré 

de 100%

THEATRE DE CAEN

 GRILLE TARIFAIRE POUR LA SAISON 2020/2021

8 €

10 €

10 €

10 €

Tarif dernières minutes applicable uniquement 30 minutes avant le début du spectacle dans la limite des places 

disponibles. Tarif uniquement pour les moins de 28 ans,  demandeurs d'emploi et bénéficiaires du RSA et AAH, 

accompagnateur d'un bénéficiaire AAH (1 accompagnateur par bénéficiaire), sur présentation d'un justificatif.

CE
Adhérents association et comité social et économique (ex CE), abonnés de la Saison musicale de l'Orchestre de Caen, 

de l'Orchestre régional de Normandie, du Cargö, de la Comédie de Caen, de l'Espace Jean Vilar, et du Trident,  Scène 

nationale de Cherbourg, , sur présentation d'un justificatif.

AA Tarif Abonné adulte.

Réduit
Moins de 28 ans, demandeur d'emploi, bénéficiaire RSA, bénéficiaire AAH, accompagnateur d'un bénéficiaire de l'AAH (1 

accompagnateur par bénéficiaire), sur présentation d'un justificatif.



DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/059

CONVENTION  D'OCCUPATION  TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  POUR
L'EXPLOITATION DE LA BASE NAUTIQUE DES RIVES DE L'ORNE 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil municipal, en date du 23 mai 2020, portant délégation au Maire
et au Premier Adjoint, en cas d’empêchement du Maire,  

CONSIDERANT que l’exploitation de la base nautique des rives de l’Orne a fait l’objet d’un
appel  à  candidatures,  lancé en janvier  2020,  à l’issue duquel  l’offre de la  société Small
Concept a été retenue,  

CONSIDERANT qu’une emprise de 32 m² sur le quai Hamelin, face à l’esplanade Senghor,
aux rives de l’Orne, est ainsi mise à disposition, à titre payant, pour l’exploitation de la base
nautique de 2020 à 2025,

CONSIDERANT que l’activité est prévue, à raison de 7 mois par an, d’avril à novembre, le
démarrage étant néanmoins fixé au 21 mai 2020, 

DECIDE
 

1-  D’autoriser la société Small Concept à implanter un espace aménagé de 20 m², sur une
emprise totale de 32 m², sur le Quai Hamelin, face à l’esplanade Senghor, aux Rives de
l’Orne, pour exploiter la base nautique « au fil de l’Orne », du 21 mai 2020 au 2 novembre
2025. 

2- De conclure avec la société Small Concept une convention d’occupation temporaire du
domaine public, à compter du 21 mai 2020, pour une durée de 6 ans.    

3- De fixer les montants annuels de la redevance fixe à 7 000 € HT et d’une redevance
variable, calculée à hauteur de 1 % du chiffre d’affaires HT.  

5- D’insérer la présente décision au registre des délibérations du Conseil Municipal et d’en
rendre compte au Conseil Municipal.  

6- :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux
peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette
procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2
mois suivant la réponse au recours gracieux.



Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 29 mai 2020

Affiché le 3 juin 2020

Transmis à la préfecture le 03/06/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc190384-CC-1-1
Exécutoire le 03/06/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU


























































